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ALD DU PATIENT DANS AMELIPRO
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ALD DU PATIENT DANS AMELIPRO
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Motifs : 

- Double paiement

- Exo div inapproprié

- Mémo remis à l’installation sur le

descriptif du rejet et la solution

REJETS
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EXERCICES COORDONNÉES : AVANCÉES

Rivières Bastides
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AVENANT 7 : PALIER TARIFAIRE 2025

 Janvier 2025

 Revalorisation des lettres clés

o SP (examens de suivi post natal) à 3,20 euro au lieu de 3,10

o SF (actes de sages femmes) à 3,20 euro au lieu de 3,10

 Pour mémoire : février 2024

 Revalorisation C, V, majoration MSF

 Extension de la consultation de contraception et de prévention CCP aux hommes de – 26 ans, et

revalorisation à 47,5 €

 Création majoration déplacement MD, MDN, MDI, MDD

 Extension entretien post natal précoce de la 4ème à la 8ème semaine après accouchement SP 14 au domicile,

SP 12 au cabinet

 Valorisation SFR pour suivi C2S, à 50 €
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AVENANT 7 : COMMUNICATION SUR LE RÔLE DE LA SAGE FEMME 
RÉFÉRENTE

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/sante/devenir-parent/grossesse/grossesse-en-bonne-sante/grossesse/sage-femme-referente-suivi-grossesse

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/sante/devenir-parent/grossesse/grossesse-en-bonne-sante/grossesse/sage-femme-referente-suivi-grossesse
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AVENANT 7 : COMMUNICATION SUR LE RÔLE DE LA SAGE FEMME 
RÉFÉRENTE

Emission les maternelles du 22 mai 2024 avec Marguerite Cazeneuve

https://www.youtube.com/watch?v=CGDXqf9BEdA

https://www.youtube.com/watch?v=CGDXqf9BEdA
https://www.youtube.com/watch?v=CGDXqf9BEdA
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AVENANT 7 : PARTICIPATION DES SAGES-FEMMES AU SAS EN 2025

 En Dordogne : 1 facturation

 Echange sur le démarrage du dispositif



Source cartosanté 

SAGES FEMMES LIBÉRALES INSTALLÉES ET ZONAGE DÉMOGRAPHIQUE

19

Installation, 

cessations 2019-

2024

En exercice en 2024

Zone très sous dotée

Zone sous dotée

Zonage 12/2024
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Le nouveau zonage des sages-femmes a été publié le 02 décembre 2024 

Les contrats types permettent l’application en Nouvelle Aquitaine au 23/12/24

Concerne les zones « sous-dotées » et «très sous dotées»

A ce jour :

 CAPISF : contrat d’aide à la première installation (5 ans, 38 000 €)

2 contrats en cours

 CAISF : contrat d’aide à l’installation (5 ans, 34 000 €)

3 contrats en cours

 CAMSF : contrat de maintient dans la zone (3 ans renouvelable, 3 000 €)

1 contrat en cours

CONTRATS DÉMOGRAPHIQUES SAGES-FEMMES 
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RÉMUNÉRATION FORFAITAIRE DE SANTÉ PUBLIQUE (RFSP) 2024 
VERSÉE EN 2025 

33 sages femmes sur 34 ont été payées en septembre 2025 pour un montant total de 20 000 €

12 ont perçu 800 €

12 ont perçu 600 €

7 ont perçu 400 €

2 ont perçu 200 €

Patientèle retenue : 10 patientes minimum, ayant accouché du 27/03/23 au 24/03/25, et ayant eu au moins 2 contact avec la SF

Objectif : Valoriser l’action des sages-femmes libérales

en matière de santé publique

Accompagnement

DAM fin 2025 



RÉMUNÉRATION FORFAITAIRE DE SANTÉ PUBLIQUE - RFSP
DANS AMELIPRO
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RÉMUNÉRATION FORFAITAIRE 
DE SANTÉ PUBLIQUE - RFSP
DANS AMELIPRO
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Détail des atteintes par indicateurs



24

FORFAIT D’AIDE À LA MODERNISATION ET À L’INFORMATISATION – FAMI 
2024 VERSÉ EN 2025 

32 sages femmes sur 34 ont été payées courant mai pour un montant total de 32 225 €



04
Dépenses
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DÉPENSES EN MONTANT PÉRIODE 11/2024-10/2025
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Montants Evolutions Montants Evolutions Montants Evolutions Montants Evolutions

916 001 0,5% 42 797 -22,1% 9 410 -12,5% 968 208 -0,9% 3,3% 3,4%

587 094 13,2% 39 026 8,8% 8 520 33,4% 634 639 13,1% 9,2% 10,0%

1 111 (C) 479 283 11,6% 32 044 10,0% 6 665 27,1% 517 992 11,6% 7,3% 8,1%

1 211 (V) 4 169 19,8% 276 15,0% 46 4 491 20,7% -10,2% -7,9%

1 939 (MSF) 73 101 28,7% 4 904 28,5% 1 001 47,4% 79 006 28,9% 24,2% 25,5%

1 168 (CCP) 30 541 5,9% 1 803 -32,9% 808 73,3% 33 151 3,6% 12,2% 13,6%

34 476 13,3% 1 967 -1,6% 291 -25,2% 36 734 11,9% 14,3% 12,5%

12 217 -23,0% 1 477 15,4% 13 694 -20,1% -4,7% -6,3%

10 872 24,5% 693 8,4% 221 54,2% 11 787 23,9% 9,6% 10,3%

171 078 28,0% 8 451 54,5% 2 697 83,5% 182 226 29,7% 7,9% 10,4%

91 954 -3,9% 6 289 -6,7% 1 084 -25,3% 99 326 -4,4% 2,6% 4,5%

228 528 90,9% 3 570 15,3% 615 59,7% 232 713 88,9% 78,2% 71,9%

1 946 (SFR) 25 808 89,9% 810 27,5% 225 150,0% 26 843 87,5% 118,1% 115,3%

1 199 (RQD) 200 -4,8% 40 33,3% 240 0,0% 76,0% 79,3%

1 076 (SNP) 15 15 233,3% 3,3%

1 226 (MDN) 77 100,0% 77 100,0% 69,5% 140,9%

1 228 (MDD) 1 153 325,0% 1 153 325,0% 140,7% 88,8%

47 847 127,4% 1 190 25,4% 447 21,1% 49 484 121,4% 109,9% 106,1%

74 502 -8,8% 4 119 -22,9% 365 1,7% 78 985 -9,6% -10,2% -13,1%

TOTAL
Evolutions 

Région

Evolutions 

France

Consultations, visites

Examens de suivi post natal (SP)

Actes de chirurgie (ADC)

NGAP

CCAM

Forfaits de prise en charge de l'IVG

Frais de déplacements

Actes de sages-femmes (SF)

Actes d'obstétrique (ACO)

Actes échographie (ADE)

Actes techniques médicaux (ATM)

Autres

Montants des prestations en base de remboursement (hors dépassements)

Postes de dépenses

RG MSA Autres
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Actions d’accompagnement et 

de prévention + Numérique
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o Accompagnement : 

425 000 patientes enceintes de 4 mois et + vont être invitées à se faire vacciner, via un courriel de 

l’Assurance Maladie

o Constat :

Hiver 2024-2025 : 20% femmes enceintes vaccinées

Grippe : motif d’hospitalisation de près de 10 % d’enfants de 0 à 4 ans reçus aux urgences, plus de 6 % des 

hospitalisations d’enfants de 5 à 14 ans.
Source : Bulletin infections respiratoires aiguës de Santé publique France, 14 octobre 2025.

29 % des femmes enceintes pensent qu’elles ne sont pas concernées par la vaccination

23 % indiquent préférer les gestes barrières pour se protéger de la maladie

(source : étude BVA pour l'Assurance Maladie, janvier 2025).

 Mémo grippe SF + osmose

Lien ameli.fr https://www.ameli.fr/dordogne/sage-femme/actualites/grippe-2025-2026-renforcer-la-vaccination-des-

enfants-risque

VACCINATION ANTI GRIPPALE 2025-2026
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https://www.ameli.fr/dordogne/sage-femme/actualites/grippe-2025-2026-renforcer-la-vaccination-des-enfants-risque


Organisation d’une campagne nationale de vaccination contre les infections à 

papillomavirus humains (HPV) et contre les infections invasives à

méningocoque ACWY (MenACWY) au collège à partir de la rentrée scolaire 2025-

2026

 Résultats HPV en Dordogne
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VACCINATION CONTRE LE PAPILLAMOVIRUS HUMAIN (HPV) ET INFECTION 
INVASIVES À MÉNINGOCOQUE MENACWY



Taux de dépistage est de 72,71% en octobre 2025 en régime général et en évolution constante (67.73% en 

cumulé en décembre 2024). 

Actions CPAM :

. appels sortants Allers vers prévention en août 2025 : 457 accords conclusifs

. Instauration de journées thématiques (journée frottis) dans les MSP (en collaboration  avec les PS) pour 

prise de RDV frottis (prise en charge 100%) + 360° [= prise RDV mammo + Kit CCR à récupérer à la 

pharmacie de la commune (vérification éligibilité DO)]. Expérimentation en juin 2025 à la MSP de Lisle : 

DÉPISTAGE ORGANISÉ DU CANCER DE COL DE L’UTÉRUS EN DORDOGNE
- DOCCU

30



ACCOMPAGNEMENT DAM

3 thèmes obligatoires : 

Santé environnementale Zéro phtalate

La rémunération Forfaitaire en Santé Publique

Volet numérique : Mon Espace Santé

5 thèmes à la carte :

Les examens de la femme enceinte

La santé mentale

Les dépistages organisés

La vaccination

Le suivi buccodentaire

31

Campagne qui a démarré 

au mois d’octobre et qui 

peut être portée jusqu’au 

30/06/26
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Osmose et PSP

o Facturation dépistage DOCCU

o Outils repérage violence femmes

o Cerfa délai de carence AT fausse-couche

o Beyfortus - autres PS

o Ouverture de SCOR pour flux dégradés

o Incitation à la vaccination grippe

o Entrée en vigueur de la RFSP - 1er paiement

o ICOPE - Médecins, infirmiers, pharmaciens, sages-femmes

o Entrée en vigueur de la RFSP (rémunération forfaitaire de SP)

o Cerfas sécurisés

o Vaccination Grippe + Covid : Hémisphère Sud

o Règles de facturation IVG en ville

o Fin des mesures dérogatoires Covid

o Saisie des indicateurs FAMI – relance

o Saisie des indicateurs FAMI

o Revalorisation lettre-clé

Décembre 2025

Janvier 25



PROSANTE PERIGORD : LANCEMENT

5 SF abonnées

Téléchargement sur playstore

ou applestore, ou via les DAM

2026 : fin des infolettres
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Numérique

34



Dernière version du CDC SCOR janvier 2025 : les PJ pour FSE en dégradé ne peuvent 

plus être télétransmises via SCOR.

En effet, dans la dernière version du cahier des charges SCOR, diffusée en janvier 

2025, la possibilité de transmettre les feuilles de soins papier via SCOR en cas de 

facturation en mode dégradé a été supprimée, cette fonctionnalité ayant été 

précédemment activée par erreur dans les précédentes versions du cahier des charges 

(ne devait concerner que les PJ ordonnances).

SCOR
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La CNAM a décidé d’autoriser à titre exceptionnel et transitoire cet envoi via SCOR le 

temps de la diffusion d’une nouvelle version du CDC (autorisation jusqu’à juillet 2026).

Osmose du 20/10/2025

Une nouvelle version du cahier des charges éditeurs SCOR sera prochainement 

diffusée. Elle inclura également la fonctionnalité de télétransmission des déclarations 

des sages-femmes référentes, déjà prévue dans la version actuelle du cahier des 

charges

SCOR
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fa-ps_ouverture_de_scor_pour_flux_degrades.doc


Offre de mobilité : offre récente qui permet a minima l’utilisation des services de 

l’assurance maladie pour la facturation (FSE et DRE). Cette solution est 

transportable facilement par les professionnels de santé.

10 LPS utilisés en Dordogne, 9 ont une offre en mobilité :

- Acteur.fr et Medi+ 4000 (Es-Kap+), In’di, Intellio next (Sensyl DCS-BT), 

maïeuticapp (tablette+ PC/SC), simply vitale(tablette), Stellair (Neo PC/SC), 

Topaze air (Kap Inside), Hellodoc (surface pro – smart cover)

- Sans offre pour le moment : Weda

TLA : OU EN SOMMES NOUS ?
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L’APPLICATION CARTE VITALE : QU’EST CE ? 



L’APPLICATION CARTE VITALE : EN PRATIQUE
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Pour le professionnel de santé : 

En télésanté, l'appli carte Vitale permet de fiabiliser les données du patient et de facturer à 

distance.

Pour l'assuré : 

Déléguer les usages de leur carte à une personne de confiance pour un temps déterminé (par 

exemple les grands-parents qui gardent les enfants).

S'identifier de manière sécurisée à d'autres services numériques de santé.

L'identité AMC viendra s'ajouter, dans un second temps, aux identités déjà portées par l'appli 

carte Vitale (attestation papier et carte de mutuelle, non nécessaires).

L’APPLICATION CARTE VITALE : PERSPECTIVES D’USAGE

40



La loi prévoit son déploiement pour toutes les prescriptions de produits, actes et 

prestations de santé à l'exception des prescriptions intra-hospitalières (les 

prescriptions hospitalières exécutées en ville seront donc concernées).

o But : dématérialiser et à sécuriser le circuit de la prescription entre les 

prescripteurs et les professionnels de santé prescrits

o Moyen : les données issues des LPS sont codées et structurées à partir de 

référentiels (vidal, LPP…) et, avec les éléments d’identifications du patient et du 

prescripteurs, le LPS génère un QR code disposant d’un numéro unique de 

prescription 

L’ORDONNANCE NUMERIQUE
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Ce QR code est lu et permet de remonter la prescription du serveur sécurisé sur 

lequel elle a été déposée vers le LPS du professionnel en charge de l’exécution 

de celle-ci

L'ordonnance papier est conservée notamment dans l'attente que tous les 

prescrits soient équipés pour lire le format numérique

Le patient peut également retrouver une copie de son ordonnance numérique au 

format PDF dans Mon espace santé, alimentée automatiquement depuis le logiciel 

métier du professionnel prescripteur vers le DMP

L’ORDONNANCE NUMERIQUE
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Les médecins ont été les premiers concernés par l’ordonnance numérique.

Le déploiement arrive à son terme sur cette profession.

Les prochaines professions concernées sont les chirurgiens-dentistes et les 

sages-femmes.

Ensuite viendront les infirmiers et les masseurs-kinésithérapeutes.

L’ORDONNANCE NUMERIQUE
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Prochain Comité départemental 
de concertation et d’échange 

des sages-femmes de Dordogne

Jeudi 10 décembre 2026

10h00


